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Identification des risques et soutien à la prise en charge pour
élaborer votre programme de prévention ou plan d’action

Risques liés aux vibrations
mains-bras ou corps entier 

Information et sensibilisation à vos équipes de travail
concernant les risques, les effets à la santé et les moyens de
prévention

Risques psychosociaux (RPS)

Évaluation approfondie des risques liés aux vibrations émises
par des outils ou des véhicules à l’aide de dosimètres

Information et sensibilisation 
dans vos milieux de travail

Identification et analyse des facteurs de risques psychosociaux  
du travail et soutien pour identifier des mesures de prévention

Risques de troubles
musculosquelettiques (TMS)

Pour tous les risques en ergonomie

Analyse ergonomique d’un ou des postes ciblés avec pistes de
solution adaptées à votre réalité

ERGONOMIE
Les ergonomes du Réseau de santé publique en santé au
travail (RSPSAT) ont pour mandat de soutenir tous les
milieux de travail pour prévenir les lésions et maladies
professionnelles.

De nouvelles obligations pour les employeurs sont entrées
en vigueur en octobre 2025, notamment identifier, corriger
et contrôler les risques à la santé, et compléter un
programme de prévention ou un plan d’action, selon ce qui
s’applique à sa situation. 

La Loi 27 prévoit également que les employeurs doivent
inclure les risques psychosociaux dans leur programme de
prévention ou leur plan d’action.

Les ergonomes peuvent vous soutenir pour les risques de
troubles musculosquelettiques, les vibrations mains-bras
ou corps entier et les risques psychosociaux.

Services offerts aux 

OFFRE DE SERVICE
Prévention des risques en lien avec l’ergonomie

UN SOUTIEN GRATUIT POUR TOUS : 
Financé par les cotisations des employeurs à la Commission des
normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST)

 établissements des Laurentides

POUR PLUS D’INFORMATIONS, 
CONTACTEZ-NOUS  : 

Source :  Pexel

Source :  Pexel


